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Organe mensuel de l'Institut archéologique liégeois 

A B O N N E M E N T : 2 f . 5 0 P A R A N | p o u r l e s personnes qui ne sont 

L E N U M É R O : O f . 2 5 I Pa s membres de 1 •Institut 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 
Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue Fabry, 14, Liège. 

S é a n c e du 2 4 novembre 1 9 0 7 
Présidence de M. le Dr .1. SIMONIS, président. 

C O M P T E - R E N D U 

La séance est ouverte à 10 li. 40. 
32 membres sont présents : MM. Dr .1. Simonis, prés ident ; 

L. Renard, secrétaire; Dr Alexandre, conservateur; Fl. Pliolien, tré-
sorier; J . Servais, conservateur-adjoint; F. Verclieval, secrétaire-
adjoint ; Mer Schoolmeesters, MM. J. Fraipont, M. De Puydt. L. de 
Buggenoms, Ed. Braliy-Prost, baron W. de Crassier, baron R. de 
Sélys-Fanson, Th. Gobert, J. Brassinne, F. Hénaux, membres 
effectifs; MM. A. Boubou. J. Charlier, N. Capelle, M. Cloes, Edm. 
Couvreux, Dr E. Delsaux. J. Hamal-Nandrin, Dr F. Bidlot, baron .M. de 
Sélys-Longchamps, L. Ledru, E. Masson, F. Magnette, 0 . Neef, 
A. Pliilippart, Eug. Polain et Dr E. Stockis, membres associés ou 
correspondants. 

Se sont excusés: MM. L. Naveau et G. Ruhl. 
Lecture du procès-verbal de la séance d'octobre et correspon-

dance. — M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la 
séance d'octobre qui est approuvé sans observations et communique 
la correspondance adressée à l 'Institut. 

Etat des publications. — M. le Secrétaire annonce que l'impression 
du second fascicule du tome XXXVII avance régulièrement. 

Articles pour le Bulletin. — MM. Ed. Brahy-Prost, .1. Brassinne 
et Eug. Polain font rapport sur le travail de M. Albin Body intitulé : 
L'Art de l'incrustation à Spa et en proposent l 'impression.—Adopté. 

M. Firmin Hénaux présente le manuscrit d'une notice ayant pour 
titre : La tombe belgo-romaine de liorsu. Sont nommés rapporteurs 
MM. .1. Fraipont, M. De Puydt et L. Renard. 

M. le Secrétaire dépose d'autre part, de la part de M. Th. Gobert, 
qui en est l 'auteur, une notice intitulée : La famille des peintres 
Coclers. Renseignements inédits. MM. Brahy-Prost, Edm. Couvreux 
et Eug. Polain sont désignés pour examiner ce travail. 

Communication de M. Th. Gobert: BANQUETS OFFICIELS A LIÈGE AUX 

xvie ET xviie SIÈCLES. — M. le Président remercie vivement M. Gobert 
de son intéressante communication. A la demande de plusieurs 
membres, M. Gobert consent à déposer son travail en vue de son 
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nsertion éventuelle dans le tome XXXYIII du Bulletin. Sont nommés 
rapporteurs MM. de Buggenoms, Kl. Pliolien et Eug. Polain. 

Communication relative an Congrès archéologique et historique 
de Liège (1909). — M. le Président annonce que le Bureau s'est mis 
en rapport avec celui de la Société d'art et d'histoire pour nommer 
de commun accord le Comité organisateur du futur Congrès. Le 
Bureau est chargé de l'aire le nécessaire pour constituer définitive-
ment le dit Comité. 

M. De Puydt constate que la tenue du Congrès coïncidera avec 
l'inauguration du Musée de l'Institut à la Maison Curtius. Il rend 
compte des nombreux travaux qui ont dû être exécutés à l'ancien 
Mont de Piété ; il fait remarquer d'autre part que le transfert 
des collections, la création d'un nouveau mobilier approprié et les 
multiples questions accessoires à résoudre, d'accord avec la Ville et la 
Commission administrative des Musées, vont exiger de grands efforts 
et de solides dévouements, spécialement de la part des conser-
vateurs et du Bureau. 

M. le Président remercie M. De Puydt de ses intéressants rensei-
gnements et du zèle et du dévouement dont il ne cesse de faire preuve ; 
il propose de charger le Bureau d'étudier pour la séance de décembre, 
les questions soulevées par M. de Puydt (Adopté). 

Organisation de conférences publiques au, Musée. — M. le Secré-
taire résume brièvement la proposition dont M. Pliolien a déjà saisi 
précédemment l'Institut et propose la nomination d'un Comité en 
vue de l'organisation de conférences publiques à donner au Musée. 

Sont nommés membres du Comité des conférences: MM. Fl. Pliolien, 
L. Renard, ,1. Brassinne, Eug. Polain et J. Servais. 

M. Philippart signale, à propos de ces conférences, l'utilité de la 
confection d'un catalogue sur fiches du Musée, travail devenu même 
nécessaire vu l'inventaire qui devra précéder le transfert prochain des 
collections à la Maison Curtius. M. le Président appuie les obser-
vations de M. Philippart et invite l'Institut à nommer une commis-
sion spéciale en vue de l'élaboration du dit catalogue. Adopté. — 
Le Bureau fera des propositions à la séance de décembre. 

Présentation de candidats pour des places de membre effectif. — 
Trois présentations sont parvenues au Bureau : celles de MM. Paul 
Lohest, Eug. Polain et Dr J. Grenson. Le vote aura lieu en décembre.. 

Présentation de candidats pour des places de membre corres-
pondant.— Deux présentations sont déposées, en faveur de MM. le baron 
M. de Sélys-Longchamps et J. Hamal-Nandrin. On votera en décembre. 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés. — 
MM. L. Fincœur, G. Ghilain. ,1. Closon et J. Hamal-Mouton sont élus 
à l'unanimité membres associés. 

Affaires diverses — M. Fl. Pholien dépose sur le bureau un exem-
plaire de l'ouvrage intitulé : « Souvenirs numismatiques des fêtes 

jubilaires de 1905 » qu'il a pu obtenir du Ministère de l'Intérieur pour 
la bibliothèque de l'Institut. 

Des remerciements sont votés à M. Pholien. 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 h. 10. 
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I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

D E L ' A N C I E N P A Y S D E L I E G E 

X V I I . — MAISON DU XVI" S IECLE, RUE GRANDE BÊCHE. 

A maison dont nous donnons ici une reproduction, n'est 
plus aujourd'hui qu'un souvenir. Elle était située rue 

Grande Bêche n° 15 et, dans son dernier état, servait de 
foyer, de loges d'artistes et de bureaux au théâtre du Pavillon 
de Flore (1). 

Malgré son délabrement, malgré le « ventre » inquiétant 
pour les passants que présentait sa façade au-dessus de la 
chaussée, cette demeure avait conservé bel aspect. Elle devait 
remonter au milieu du XVIe siècle, à s'en rapporter aux 
moulures du toit et des encadrements des fenêtres, tout autant 
qu'à l'aspect général de la construction. En effet, par certains 
côtés, elle rappelait la Maison Porquin qui, d'ailleurs, était 
quelque peu sa voisine et avait été bâtie dans les environs 
de 1550. 

C'était, apparemment, la demeure d'un riche bourgeois et 
nous ne serions pas éloigné d'y voir la maison qu'au dire 
des pièces du temps, avait bâtie, en Bêche, l'ancien bourg-
mestre Mathieu Sany. 

La rue Grande Bêche — en Bêche, comme on disait et 
comme dit encore le peuple — n'était pas alors ce qu'elle 
est aujourd'hui. C'était un des plus jolis endroits du quartier 
d'Outremeuse. Par devant, au Nord-Est, les façades de ses 
maisons donnaient sur le Saucy qui, comme le nom l'indique 
était un rivage banal planté de saules dont le glauque et 
gracieux feuillage se mirait dans les eaux de la rivière. 

Par derrière, des terres, cultivées probablement par un 
fermier ou colon-partiaire (bovy) s'étendaient sur les « terres 
de Bêche » jusqu'à la Rivelette au delà de laquelle on 
pouvait voir les Waînes ou rames où séchaient les draps. 

(li Cette maison est signalée par T H . GOBERT. Les Rues de Liège, 
t . I, p. 597. Nous en avons d'autre part publié un croquis dans le 
Bulletin de l'Institut archéologique liégeois, t XXXVII, p. 105, fig. 2. 
Cf. aussi Chronique archéologique du Pays de Liège. 2e année (1907), 
p. 92. 
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La maison elle-même, au lieu de la lépreuse et sordide 
construction que nous avons connue, devait être une coquette 
demeure où le riche bourgeois venait respirer l'air frais. 

Cliché de M. Paul COMBLEN. 
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La façade, très monumentale et de belles lignes, présentait 
au rez-de-chaussée, une porte cintrée, assez basse, à côté de 
laquelle s'ouvrait un judas (louqueu). Au-dessus de la porte 
et tout le long de la façade, de petites fenêtres carrées, 
grillées, éclairaient le rez-de-chaussée, contre le plafond 
duquel elles étaient placées. 

Un cordon de pierre surmontait ces petites fenêtres. L'étage, 
bâti en briques, au-dessus du rez-de-chaussée de pierre de 
casteen, était percé de grandes fenêtres à meneaux entourées 
d'une large moulure en arêtes vives et assez plates, comme 
celles de la Maison Porquin. En dessous de ces fenêtres, 
des cartouches, assez simples, de style Renaissance et au-
dessus, une corniche en pierre moulurée supportée par des 
modillons ou corbeaux de pierre. La demeure jadis, possé-
dait une tourelle avec toit à lobes. La façade postérieure 
avait complètement disparu lors des aménagements exécutés 
pour construire la scène du Pavillon de Flore. 

L'intérieur, que nos souvenirs personnels et certaines notes 
nous communiquées par M. Paul Combien, nous permettent 
de nous représenter encore, avait, lui aussi, conservé quelque 
vestige de sa disposition primitive. 

Un étroit corridor s'ouvrant derrière la porte, conduisait 
notamment à un escalier en colimaçon donnant issue à 
l'étage. A droite, s'ouvrait la salle basse, d'aspect très pitto-
resque, avec son plafond à voussettes reposant sur des 
poutres à semelle s'appuyant sur des corbeaux. Cette salle 
était entièrement lambrissée (bachie) \ des étagères se trouvaient 
à une certaine hauteur et des armoires s'ouvraient dans le 
lambris au bas duquel régnait un banc. 11 y avait, enfin, une 
cheminée en grès à personnages, dont l'âtre était composé 
d'une taque de fonte et de briques de foyer armoriées. 

A l'étage, les fenêtres donnant sur la rue avaient, dans les 
lumières supérieures, conservé de très jolies verrières, aux 
teintes vertes et violacées, dont les plombs supérieurs se 
recroisaient en ogives entremêlées. Jadis, sans doute, ces 
verrières, placées à fleur de muraille, avaient porté les armoi-
ries du maître de céans et celles de ses parents. Les lumières 
inférieures, un peu en retrait, avaient des volets, s'ouvrant 
en dedans ; les châssis des fenêtres et des volets étaient 
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Maison du XVIe siècle, rue Grande-Bêche. 
Proiet de restauration, par M. Paul JASPAR, architecte. 
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garnis de fort jolis ferrements historiés, dont M. Paul Combien 
a pu heureusement conserver un spécimen (1). 

Le parquet de l'étage était composé de petites céramiques 
(jettes) jaunes, vertes, rouges et noires, disposées en jolis 
dessins et le plafond, comme au rez-de-chaussée, était à 
voussettes sur des poutres dont la semelle était, à l'extrémité, 
sculptée en dents de loup. 

La charpente du toit, d'aussi bonne exécution que celle 
de la Maison Porquin, avait malheureusement eu à souffrir du 
mauvais entretien du toit et c'est elle qui, selon M. Combien, 
avait occasionné la poussée dans la façade de l'immeuble. 

Tout en regrettant la disparition de ce bâtiment, un des 
rares exemples de notre architecture liégeoise du milieu du 
XVIe siècle, nous devons ceoendant nous féliciter d'avoir pu, 
en conserver tout au moins un souvenir plus certain que 
de bien d'autres qui ont été détruits sans qu'il en soit rien 
demeuré. 

La photographie que nous donnons, est l'œuvre de 
M. Paul Combien ; de son côté, M. Paul Jaspar, grand 
amateur de nos anciennes constructions, en avait fait un 
joli dessin et un projet de restauration que nous sommes 
heureux de pouvoir reproduire également. 

E u o . POLAIN. 

Jean-Baptiste COCLERS, peintre wallon. 

(ESQUISSE BIOGRAPHIQUE) 

La vie et le caractère de Jean-Baptiste Coclers sont 
peu ou mal connus ; on a imprimé beaucoup de choses 
erronées sur son compte. Tous ses biographes, sauf M. Hora 
Siccama (-), ont ignoré la date exacte de sa naissance et celle 
de son second mariage ; la date du premier, contracté à Rome, 
où il compléta ses études artistiques dans les ateliers de 

(lj Le beau projet de reconstitution reproduit ici même, comporte 
également un bon dessin de ces intéressantes ferrures. 

(2) Louis Bernard Coclers et son œuvre. Amsterdam 1895, pp. 9 et 10. 
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Concha et de Benefial, puis collabora aux travaux du 
paysagiste Servandoni, nous est encore inconnue (1). 

Jean-Baptiste-Pierre Coclers est né à Maestricht et y fut 
baptisé à St-Jacques, anciennement St-Jean-Baptiste, le 14 
octobre 1696; il est le fils et le disciple de Philippe Coclers, 
peintre d'histoire et portraitiste, établi à Maestricht, mais pro-
bablement né ailleurs ('•) et de Madeleine Loes. M. M. Helbig 
et Hora Siccama écrivent (Marie) Madeleine Loos et la 
déclarent liégeoise. Nous n'avons pas trouvé l'acte de mariage 
dans les registres de Liège ; constatons qu'il existait des 
demoiselles de ce nom et nubiles à l'époque où Philippe 
Coclers contracta vraisemblablement mariage, mais pas de 
Madeleine ou Marie-Madeleine, seulement des Marie-Thérèse, 
Marie-Marguerite, Jeanne, etc. Loes; il n'y eut pas de famille 
Loos à Liège de 1650 à 1725. Les actes civils, pour les 
cinq enfants de Philippe varient, au surplus, en orthographe 
(Cocclers, Chokelers, Cocklers, Loos, Loes) et donnent à la 
mère le prénom de Magdeleine ou de Marie-Madeleine. 
Aux actes de décès, le nom de Coclers est uniforme (:!). 

J.-B.-P. Coclers épousa une romaine, avons-nous dit, et en 
eut plusieurs enfants. La mère et ceux-ci, ou quelques-uns 
de ceux-ci, moururent à Marseille, lors du retour du peintre 
vers la Belgique ; nous n'avons aucunes données concordantes 
sur l'époque de ce voyage. La peste régna en 1721 àMarseille; 
a-t-elle emporté la famille de Coclers? Ou bien est-ce en 
1732 (HELBIG, édit.) ? 

Un second mariage l'unit à Marie-Josèphe Bertrand, le 
10 juin 1737. Un récit plus qu'à demi-imaginaire et relaté 
par Helbig d'après un manuscrit de Hamal, faisait de cette 
demoiselle une fille d'aubergiste à Beaune. Un savant modeste 

(1) Un historiographe distingué va faire des recherches à notre inten-
tion dans les archives de Rome; peut-être serons-nous assez heureux 
pour en user dans l'étude détaillée que nous publierons prochainement 
sur la famille entière des Coclers. A ce propos, nous espérons que les 
collectionneurs voudront bien nous renseigner surles œuvres éparpillées 
dans les galeries particulières; nous les en remercions d'avance. 

(2) Son acte de naissance n'existe pas à Maestricht ; on ne trouve 
lias son nom dans le livre des corporations (Burgerboek) ; et, d'autre 
part, il y avait plusieurs familles de Coclers à Liège. 

(3) M. le major Leclercq a bien voulu relever ces détails dans les 
registres de Maestricht, sur le désir que nous en avions exprimé. 
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de cette ville, M. Latour, avec son obligeance infinie, a cherché, 
mais en vain, le nom d'un Bertrand vers cette époque; il n'a 
pas non plus trouvé trace d'une œuvre attribuable à Coclers 
dans sa ville. Il s'agit bel et bien d'une liégeoise qui, en 
1740, d'après la « Liste et Revue générale de la paroisse de 
St-Georges, commencée le 28 mai » (déposée aux Archives de 
l'Etat) avait 22 ans. Deux Marie-Josèphe répondent à ces condi-
tions, l'une, fille de Roland Bertrand et de Anne Jamart de 
Libois, née le 19 novembre 1717 (par. St-J.-B.), l'autre, fille de 
Jean-Martin Bertrand et de Anne-Marie Harzé, née le 16 août 
1719 (par. St-Remacle au Pont). Quant à l'acte du décès, 
survenu le 3 janvier 1795, il est muet sur la parenté. 

Entre ces deux événements, les années s'écoulèrent en France, 
puis à Maestricht. Un document nous apprend que Philippe 
Coclers-Loes était mort en 1736, et que sa veuve, assistée de 
son fils, adressa une requête au Conseil le 24 décembre de 
cette année, en suite de quoi le plafond de la salle du Conseil à 
l'Hôtel-de-ville fut peint par ce dernier. Il y plaça son portrait 
avec l'inscription suivante : Johannis Baptista Coclers, Mosae 
Trajectinns, Romanae Academiae pictor invenit et fecit anno 
1737 . Pour cette peinture, il reçut 1600 fl. Bb. arg. léger 
et l'assurance que son frère, idiot, serait soigné comme enfant 
de citoyen (borgerkind), sous la tutelle des magistrats, sa vie 
durant, par les frères Célites ('). 

En 1740, Jean-Baptiste (sur les actes de baptême, plus tard, 
c'est quelquefois J.-B.-Pierre, quelquefois J.-B.), se déclare 
âgé de 40 ans, au curé de St-Oeorges, J. Ponthier, dressant 
la capitation susmentionnée ; petit mensonge, cela, par 
galanterie envers sa femme, deux fois plus jeune que lui. 
Il se dit domicilié à Liège depuis trois ans. Deux enfants 
vivent auprès d'eux, Philippe-Henri, âgé de 23 mois, selon 
la Liste (en effet, il fut baptisé le 29 juin 1738 à St-J.-B.); 
c'est le futur directeur de l'Académie de Marseille, le minia-
turiste dont on cite les œuvres avec éloge et qu'on surnomme 
Coclers van Wyk ou Wyck ( Coclers du refuge ou du quartier 
Wyck à Maestricht où vécut quelque temps son grand 
père) ; il mourut en 1803 ou 1804; l'autre, Anne-Josèphe, 
âgée de 7 mois (baptisée à St-J.-B. le 25 octobre 1739). 

il) AiTêt du Conseil, 11 fév. 1737. Nous citons d'après M.Hora Siccania. 
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Une servante, Cath. Sacré, complétait la maisonnée. « Vers 
1740, dit M. Qobert (Les Rues de Liège, t. I, p. 508) qui vient 
encore d'enrichir notre documentation sur les familles Coclers, 
le peintre résidait à proximité du Refuge de l'abbaye des 
Dames de Vivegnis, en Féronstrée. Philippe joua-t-il, fut-il 
choyé dans ce Refuge? Cela explique-t-il son sobriquet? 
Nous le suggérons, rien de plus, car la coïncidence de 
dénomination avec le quartier de Maestricht met tout en doute. 

Les autres enfants furent baptisés comme suit: Jean-Baptiste-
Bernard, 5 mai 1741; Françoise-Josèphe, 17 mars 1743; 
Marie-Caroline, 2 nov. 1744, l'acte donne les prénoms de 
Marie-Catherine à la mère (sic!) ; Henri-Joseph-Léonard-
Eug., 24 sept. 1746; Marie-Josèphe, 14 oct. 1748; Joseph et 
Charles, jumeaux, 26 janv. 1751 ; Marie-Catherine, 25 mars 
1753; Anne-Barbe-Dieudonnée, 26 juil. 1754; Marie-Agnès, 
16 fév. 1756; Pierre-Jean-Joseph, 5 août 1757; Guillaume-

Joseph, 29 janv, 1768; Marie-Lambertine, 5 mai 1761. Les 
noms en italiques désignent ceux qui se sont distingués 
comme artistes. 

On ne voit pas dans cette liste Louis-Bernard Coclers, peintre, 
aquafortiste et graveur de haut mérite ; les divers biographes 
le font naître à Liège en 1740, sans autre preuve que l'acte 
de décès, malheureusement muet sur la parenté directe. Le 
voici, un peu résumé: " L'an 1817, le 21 avril, ont comparu 
devant Fréd. Rouveroy, membre du Conseil municipal de 
Liège, Louis-Joseph Deprez, âgé de 50 ans, marchand, etc. à 
Liège, beau-frère du défunt, et DDné Ecke, âgé de 21 ans, 
commis à Verviers, neveu du défunt, lesquels ont déclaré 
que Louis-Bernard Coclers, âgé de 77 ans, peintre et négo-
ciant, né à Liège, y domicilié rue Mont St-Martin, 635, époux 
dAnne-Marie Damave, est décédé le 20 du présent mois, 
vers midi, etc. „ — Cela ne nous fait connaître ni son père 
ni sa mère; et cela nous donne une probabilité seulement 
sur la date de sa naissance. Sa femme s'appelait Damave et 
non Damare comme on l'a transmis à M. Hora Siccama 
(I. c.). Cette dame, au surplus, ne figure sur aucun registre 
liégeois. Des demoiselles Damave se marient entre 1725 et 
1750, mais aucune de 1751 à 17Qb. Jean-Baptiste-Bernard 
Coclers, fils de J.-B.-P., épousa le 6 juin 1778 une Anna 
Damave de Liège (registre de Leyde ville où vécut 
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longtemps Louis-Bernard). Le mariage n'est pas enregistré 
à Liège dans les documents qui nous restent. La jeune fille 
habitait, au moment du mariage, le quartier Oude Vest, 
comme son futur époux. Nous montrerons, dans notre étude 
sur la famille Coclers, que Louis-Bernard est le pseudonyme 
de Jean-Baptiste-Bernard. 

Notre Coclers J.-B.-P. habita plus tard (un article de 
la Gazette de Liège, en 1759, le prouve) près de l'église 
St-Georges ; il exécuta des tableaux pour cette église. On 
cite de ses œuvres à St-Thomas, à St-Pierre (Christ en croix ; 
peut-être celui que grava en 1756, à seize ans (?), Louis-
Bernard), à St-Martin-en-Ile, au couvent des Sœurs de 
Hasque, à celui du Val-Benoit, au monastère de Robermont, 
tous désaffectés ou détruits, à St-Jacques, etc. Il reste une 
belle toile à St-Servais, trois aux Carmélites, rue du Potay, 
une, au moins, au Palais provincial et quelques-unes dans 
des collections particulières (de Sélys-Longchamps, Brahy-
Prost, de Buggenoms, de Pitteurs, de Sélys-Fanson, etc). 
D'après une citation recueillie par M. le major Leclerq, 
l'église de Meerssen possède quelques tableaux d'un Coclers, 
jadis à Notre-Dame de Maestricht. Une fresque dont J.-B. 
Coclers orna la Bourse de Marseille, a été détruite. Il avait 
décoré, à Liège, en 1767, si c'est bien de lui qu'il s'agit, 
la salle de spectacle, au-dessus de la douane, à la Batte ; le 
rideau représentait Thalie écrivant et dépeignant les mœurs. 
Servandoni, probablement fils du paysagiste italien, avait 
peint les autres décorations (2). Tout cela n'existe plus. La 
Ville de Liège possède une belle série de dessins, esquisses 
intéressantes de tableaux en majorité perdus ; on nous a 
cité également d'autres collections, mais nous n'avons pu 
encore vérifier le fait. 

On lui attribue divers travaux en interprêtant à son avan-
tage des documents administratifs, tels que les comptes de 
la Ville de Liège, partiellement publiés par notre savant 
collègue, M. Bormans (Bulletin de l'Institut archéologique 
liégeois, t. VII, pp. 375-438). J. Helbig a cru qu'il s'agissait 
de Joseph Coclers ; la note de 1794 est explicite et le 

(1) M. Byleveld a bien voulu copier le texte pour nous. 
(2) DE CRASSIER, Recherches et dissertations ; nous citons d'après 

M. GOBERT (Les Rues de Liège, au mot Batte). 
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concerne; mais pour celles de 1733 à 1757, comment eût-il 
été leur auteur, puisqu'il n'était pas né ou n'était qu'un 
enfant ? Nous écrirons ailleurs la biographie de Mathias 
Coclers que personne ne cite et qui fut cependant peintre 
attitré de la Ville de Liège ; c'est à lui qu'il faut penser. 
Il habita la paroisse St-André et se maria le 19 novembre 
1736, avec Marie-Sibille Harem, de la paroisse St-J.-B. ; un 
Georges Coclers lui servait de témoin. Il ne s'agit pas non 
plus, au sujet de ces travaux, de Jean-Georges-Christian 
Coclers, peintre de fleurs, demeurant rue Hors-Château et 
mort en 1751 : on connaît et l'on reconnaît les œuvres de 
cet artiste remarquable; les documents ne manquent pas à 
son endroit. 

J.-P.-B. Coclers mourut à Liège, le 23 mai 1772 et fut 
inhumé en l'église St-Georges, comme l'avait été J.-G.-Christian. 
Sa femme, nous l'avons dit, lui survécut jusqu'au 3 janvier 
1795 (Reg. de la par. St-Georges). 

Outre son portrait par lui-même au plafond de Maestricht, 
nous possédons une eau-forte de Louis-Bernard, laquelle 
nous le présente le crayon et le papier en mains, à un âge 
avancé. 

Coclers a eu pour disciples Fassin, Aubée, Latour, Defrance, 
et la plupart des peintres wallons qui ont marqué après 1750. 
Il fut nommé conseiller honoraire de Jean-Théodore de 
Bavière, prince-évêque de Liège. G. JORISSENNE. 

AVIS 

Les quittances pour l'encaissement des cotisations (de membre) de 
1908 seront incessamment mises en circulation. Les membres sont 
priés de vouloir bien donner chez eux les instructions nécessaires 
pour qu'en leur absence, bon accueil soit réservé aux quittances à 
première présentation. 

Il en sera de même pour les quittances d'abonnement à la Chro-
nique (personnes qui ne sont pas membres de l 'Institut). 
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C H R O N I Q U E A R C H É O L O G I Q U E 
du Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liégeois 

A B O N N E M E N T : 2 f . 5 0 P A R A N | p o l l r l e s p e r s o n n es qui ne sont 

L E N U M E R O : O f 2 5 I PAS membres de l ' Inst i tut 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 
Secrétariat de l 'Institut archéologique liégeois, rue Fabry, 14. Liège. 

S é a n c e du 2 9 d é c e m b r e 1 9 0 7 
Présidence de M. le Dr .). SIMONIS, président. 

C O M P T E - R E N D U 

La séance est ouverte à 10 h. 35. 
32 membres sont présents: MM. I)r .1. Simonis, président; 

L. Renard, secrétaire; Dr J. Alexandre, conservateur; Kl. Pholien. 
trésorier; Km. Fairon, bibliothécaire;.). Servais, conservateur-adjoint; 
MM, M. De Puydt, Ed. Brahy-Prost, J . Frai pont, G. Ruhl, 
barojii R. dé Sélvs-Longchamps, M»r Schoolmeesters. baron R. de Sélys-
Fanspn, Th. Gobert, baron \V. de Crassier, J . Brassinne et F. Hénaux, 
membres effectifs ; MM. G. Rasquin, Kdm. Couvreux, A. Bouhon, 
Dr E. 'Delsaux. J . Closon, Dr F. Bidlot, M. Nagant, Ch. Wilmart, 
baron M. de Sélys-Longchamps, Ch. I.ohest. N. Capelle, L. Leenaerts, 
F. Sacré. Eug. Polain et Ch. Defrecheux, membres associés oti corres-
pondant?. 

Se son^ excusés: MM. baron de Chestret de HanefTe, de Buggenoms. 
F. Verchçval, J. Hamal-Nandrin et P. Guillick. 

Avant d'ouvrir la séance, M. le Président rend hommage à la 
mémoire de M. le comte François Van der Straten-Ponthoz, membre 
correspondant depuis 53 ans et décédé depuis la dernière séance. 

Sur la proposition du Bureau, une lettre de condoléances sera 
adressée à l a famille. 

Lecture du procès-verbal de la séance de novembre et correspon-
dance. — M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la 
séance de novembre qui est approuvé et communique la correspon-
dance adressée à l 'Institut. 

Etat des publications. — M. le Secrétaire annonce que l'impression 
du Bulletin avance régulièrement. 

Articles pour le Bulletin. — MM. Ed. Brahy-Prost,,!. Brassinne et 
Edm. Couvreux font rapport sur le travail de M. Th. Gobert intitulé 
" La famille des peintres Coclers — Renseignements inédits „ et en 
proposent l'impression. Adopté. 

M. L. Renard, se ralliant aux conclusions des deux autres rapporteurs. 
MM. J. Fraipont et M. De Puydt, conclut à l'insertion au Bulletin du 
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mémoire de M. F. Hénaux " La tombe bel go-romaine de Borsu ,, 
avec les planches qui l'accompagnent. Adopté. 

M. le secrétaire dépose au nom de M. le baron de Chestret de 
Haneffe, qui s'est fai t excuser, un mémoire intitulé " La terre 
franche de Eaneffe „ . Sont nommés rapporteurs MM. S. Bormans, 
L. Lahaye et Dr J . Alexandre. — Il présente également un travail de 
M. le Dr G. Jorissenne, ayant pour titre : « Quelques réflexions à 
propos de certaines configurations de moulures à l'époque romane 
et aux époques ultérieures jusqu'au XVIe siècle. » Sont désignés 
comme rapporteurs MM. P. .laspar, Eug. Polain et J. Lousberg. 

Donation d'antiquités préhistoriques. — M. De Puydt présente à 
l'assemblée, en les accompagnant de quelques explications, une pointe 
de lance trouvée à Diepenbeek, une grande hache à douille découverte 
à Beeringen et une pointe de javelot provenant du Limbourg. Ces 
objets ont été acquis à la vente des collections de feu M. le Dr Bamps, 
par M. de Buggenoms qui les a généreusement offerts au Musée. 
M. De Puydt insiste sur l'importance de cette donation et propose 
d'adresser de chaleureux remercîments à M. de Buggenoms. 

M. le Président s'associe aux paroles de M. De Puydt et exprime 
la vive reconnaissance que l'Institut doit garder à M. de Buggenoms. 
(Applaudissements prolongés). 

Fouilles. — M. le Président propose de voter 1111 premier crédit «le 
500 fr. pour les fouilles de 1908.Adopté. 

Faisant allusion aux fouilles de l'année, M. le Président invite les 
membres à aller admirer, à l'issue de la séance, la belle trouvaille de 
Borsu qui est exposée, depuis la veille, dans la salle belgo-romaine, 
grâce à l'amabilité de M. N. Cnpelle qui a bien voulu procurer à l 'Institut 
une magnifique vitrine pour y renfermer les antiquités de Borsu. Il 
félicite encore M. F. Hénaux du succès de ses recherches et remercie 
en même temps M. Capelle de sa généreuse intervention. 

Aménagement du Musée archéologique à la Maison Curtius. — 
La Ville ayant informé l'Institut qu'elle devra pouvoir disposer pro-
chainement des quatre cheminées actuellement dans le Musée pour les 
installer définitivement à Curtius, l'assemblée désigne M. Ed. Brahy-
Prost pour assister MM. Jamar et Lousberg en vue de la démolition, 
du transport et du remontage des dites cheminées à la maison Curtius. 

Statuant ensuite sur les propositions du Bureau relatives à la 
formation de deux commissions spéciales chargées, l'une de tout ce 
qui se rapportera aux nouvelles vitrines, dont il y aura lieu de 
pourvoir les salles du futur local, l 'autre de l'inventaire sur fiches 
des collections de l'Institut, l'assemblée procède à la nomination des 
dites commissions. Sont nommés membres de l a l r B : MM. .1. Fraipont, 
M. De Puydt, N. Capelle et F. Sacré; de la 2me : Peinture, sculpture, 
statuaire: MM. J. Brassinne, Edm. Couvreux; Manuscrits, imprimés, 
vues, plans, etc. : MM. 0. Ruhl, Th. Gobert, Em. Fairon ; Numisma-
tique, médailles, sceaux : MM. baron de Chestret de Haneffe, L. 
Naveau, I)1' J . Simonis; Orfèvrerie, argenterie, étains: baron de 
Chestret de Haneffe, Edm. Jamar ; Ferronneries : MM. Eug. Polain. 
F. Sacré ; Mobilier, sculpture ornementale, bronzes d'ameublement, 
dinanderies : M. Ed. Brahy-Prost ; Faïences, porcelaines: MM. J . 
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Charlier, Fl. Pholien; Verreries: MM. Fl. Pholien. G. Rasquin; Grès: 
Dr H. de Win iwar te r ; Musée lapidaire, pierres tombales: MM. Dr 

Alexandre, P. Loliest, Eug. Polain ; Antiquités préhistoriques et 
protohistoriques; MM. De Puydt, J. Servais et .1. Hamal-Nandrin; 
Antiquités belgo-romaines et franques : MM. D1' J. Alexandre, J. E. 
Demarteau et L. Renard. 

Elections de membres correspondants. — Sont élus membres corres-
pondants : MM. J. Hamal-Nandrin et baron M. de Sélys-Longchamps. 

Election de membres effectifs: MM. P. I.ohest. Eug. Polain et Dr 

J. Grenson sont élus membres effectifs. 
Election d'un président et d'un vice-président. — MM. C. le Paige 

et J . Fraipont sont élus respectivement président et vice-président 
pour les années 1908-1909. 

Renouvellement du bureau. — Les membres sortants sont renom-
més pour deux ans, savoir: MM. L. Renard, secrétaire; Dr J. Alexandre, 
conservateur ; Fl. Pholien, trésorier ; Km. Fairon, bibliothécaire ; 
J. Servais, conservateur-adjoint et F. Vercheval, secrétaire-adjoint. 

Nomination des commissions sjtéciales prévues par l'art. XIVdes 
nouveaux statuts. Les mandatâmes membres des commissions des 
fouilles, d'achat et des publications sont renouvelés. 

Commission des fouilles: MM. M. De Puydt, J.-E. Demarteau, 
.1. Fraipont, L. Renard.— Commission des publications : MM. J. Alexan-
dre, J.-E. Demarteau, Th. Gobert et J. Brassinne. — Commission des 
achats: MM. .1. Alexandre, B°n de Chestret de Hanefîe, Bon R. de 
Sélys-Fanson. E. Brahy-Prost et Fl. Pholien. 

Les nouvelles commissions sont composées comme suit : 
Commission de vérification du Musée : MM. Ed. Brahy-Prost, 

M. De Puydt et Dr .1. Simonis. — Commission de vérification de la biblio-
thèque : MM. Th. Gobert, baron W de Crassier, J. Brassinne.— Com-
mission de vérification des comptes du trésorier : M** Schoolmeesters. 
MM. G. Ruhl et de Buggenoms. 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés : 
MM. A. Rassenfosse, l)1' H. de Winiwarter, Ch. Plumier, E. Fick-
Wéry et Edm. Delsa sont élus membres associés. 

Affaires diverses — M. le Président présente de la part de M. le baron 
de Sélys-Longchamps, qui en est l 'auteur, un opuscule intitulé '•'•Notice 
sur des pierres tombales de Borgharen ,, et remercie vivement le 
donateur. 

M. De Puydt, d'accord avec le Bureau, propose de voter une adresse 
de reconnaissance à M. A. Miclia, ancien échevin des Beaux-Arts, 
pour les services qu'il a rendus, au cours de son échevinat, à l 'Institut 
et à l'archéologie liégeoise. Adopté à l'unanimité. — Le Bureau est 
chargé de faire le nécessaire dans ce sens. 

Avant de lever la séance, M. le Président, en quittant le fauteuil 
présidentiel, remercie l'Institut de la confiance qu'il lui a témoignée 
et les membres du Bureau du concours dévoué et constant qu'ils lui 
ont prêté durant les deux dernières années <Applaudissements). 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 h. 15. 
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I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIÈGE 

XVIII. — VERRERIES LIÉGEOISES. 

E dénombrement méthodique et descriptif des richesses 
archéologiques est, sans aucun doute, une œuvre essen-

tiellement utile. 11 constitue un acheminement, parfois lent, 
mais sûr, vers ces monographies qui fixent définitivement 
l'histoire et les caractéristiques locales des diverses industries 
d'art des âges passés. 

L'essai très heureux et très favorablement accueilli, tenté 
dans cette publication, pour le mobilier et l'architecture, nous 
avons cru pouvoir l'étendre aux produits, si recherchés à 
l'heure actuelle, des verreries qui ont existé pendant plusieurs 
siècles, au Pays de Liège. 

Il y a lieu d'espérer que l'inventaire de nombreuses pièces 
intéressantes ou peu connues permettra tout au moins une 
tentative de classification, tant au point de vue historique 
qu'artistique et technique. Ce résultat mérite d'être envisagé 
si l'on considère que la verrerie, à la différence de la majorité 
des industries d'art, n'a jamais soumis sa production aux 
exigences de styles déterminés ni à l'observation de principes 
esthétiques précis. L'artiste verrier n'a relevé que de sa seule 
fantaisie ; et si parfois les nécessités imposées par la desti-
nation même de l'objet et les besoins locaux ont pu mettre 
à son indépendance une entrave, celle-ci devait être bien 
lâche, vu l'extrême docilité de la matière mise en œuvre. 

Si malgré l'absolue liberté dont jouissait leur inspiration, 
nos anciens verriers ont souvent donné à leur œuvre du 
charme et même de la beauté, n'est-il pas juste, comme le 
faisait un décret du Sénat de Venise, de qualifier l'art de 
la verrerie d'art très noble: ars tam nobilis? 

Les séries de verreries, dont nous nous proposons de 
donner dans cet Inventaire, la reproduction et la description 
et dont nous publions aujourd'hui trois spécimens, justifieront 
cette qualification, tout en prouvant que nos verriers liégeois 
joignaient à une grande habileté de métier, un goût très 
éclairé. 
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Hauteur : 0m240. - Diamètre : Oml 30 

Buires closes. — Cette 
buire, à panse large et 
aplatie et à piédouche ornés 
de filets d'émail blanc tors, 
est munie de deux tubulures; 
l'une haute et verticale, donne 
passage à l'air, tandis que 
l'autre, plus courte et plus 
large, bordée de verre bleu 
pâle, sert à l'écoulement du 
liquide. Sur la panse et à 
la base des tubulures, sont 
appliqués des ornements à 
la pince, en verre bleu pâle, 
affectant la forme des étoiles 
de mer. A la partie supé-
rieure de la panse, est soudé 
un anneau vertical en verre 

blanc torsiné, orné de crêtes en 
verre bleu pâle et surmonté 
d'un oiseau de même teinte. 

La seconde buire, reproduite 
ci-contre et à panse ovoïde, 
est comme la précédente, pour-
vue de deux tubulures, dont 
l'une longue et verticale donne 
passage à l'air; tandis que l'autre, 
plus courte, plus large, incur-
vée et bordée de verre bleu 
foncé, sert à l'écoulement du 
liquide. Sur la panse et le pié-
douche sont appliquées des 
bandes de verre blanc laiteux, 
filigranées, de verre jaune al-
ternées et des torsades de verre 
bleu foncé. 

La panse porte, à la partie 
supérieure un anneau vertical Hlluteur : 0m300-
en verre blanc, orné de crêtes en verre blanc et bleu foncé; 

Diamètre : Oui 120. 
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cet anneau est surmonté d'un pommeau en verre bleu foncé 
ornementé et ajouré. 

Ces deux verreries remontent au XVIIe siècle (')• 

Drageoir. — Ce drageoir est for-
mé d'une coupe en verre jaunâtre, 
ornée de six modillons de verre 
bleu. Le pied est bordé d'un large 
cordon. Le couvercle, en forme de 
campanule renversée et en verre jau-
nâtre à larges bandes de verre blanc 
laiteux torses, est orné de crêtes et 
d'oiseaux en verre bleu, alternant 
entre eux ; la partie supérieure du 
couvercle porte des volutes en verre 
bleu. 

On peut également dater du XVIIe 

siècle cette verrerie intéressante, qui 
Haut. : on, 175. - Diam. : o-noo. dénote de la part de l'artiste qui l'a 

produite, indépendamment d'un réel talent, des sentiments 
artistiques développés (2). 

O. RASQUIN. 

S I G I L L O G R A P H I E L I É G E O I S E 
Sceau du lignage de Dommartin. 

Dans le multiple domaine de la diplomatique, de l'art, de 
l'histoire, de l'archéologie et de l'héraldique, les anciens 
sceaux s'imposent à notre attention ; aussi, avons-nous vive-
ment approuvé la décision prise par l'Institut, de faire, dans 
sa Chronique archéologique, une place à la sphragistique du 
moyen âge. 

A certain point de vue, les sceaux peuvent être divisés en 
collectifs et individuels. Celui, dont nous donnons la repro-
duction, est d'un genre extrêmement rare dans la catégorie 

(1) La première de ces buires a figuré à l'Exposition de l'Art Ancien 
annexée à l'Exposition Universelle et Internationale de Liège, 1905. 
Cf. Catalogue de l'Art Ancien, Classe VI, Verrerie, n° 6014. 

(2) Cet objet a également figuré à l'Exposition de l'Art Ancien de 
1905. Cf. Catalogue, Classe VI, Verrerie, n° 6019 bis. 
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des sceaux collectifs : il ne s'applique, en effet, ni à une 
institution communale ou judiciaire, ni à une corporation 
civile ou ecclésiastique, ni à un établissement hospitalier 

ou de b i en fa i sance . 
C'est le sceau du lignage 
chevaleresque des Dom-
martin, dont Jacques de 
Hemricourt raconte l'ori-
gine légendaire (') et la 
brillante descendance.Ce 
sceau est appendu, en 
cire verte, à une charte 
du Val Saint-Lambert, 
d'octobre 1248, par la-
quelle Otto miles domi-
nus de Warfeseies aban-
donne à cette abbaye 
un hommage féodal à 
Noville. L'acte se ter-
mine comme suit :<7«/a 
vero proprium sigillum 
non habeo, sigillum illo-
rum de Donmartin pre-

senti carte apponi postulavi. Hemricourt déclare avoir vu 
ce sceau appendu, par le même Otton, à . une charte de 
l'abbaye du Val Notre-Dame, de 1242. 

Notre sceau porte un gonfanon à trois pendants, d'un 
modèle très caractéristique et surmonté de trois annelets. 
Légende : " Sigillum illorum de donmartin „ ; il date évidem-
ment de la première moitié du xme siècle. 

Dans un acte de 1226, du chartrier du Val Notre-Dame, 
Otto miles de Warfesiez déclare que, n'ayant pas de sceau, 
il emprunte, en ce cas, celui de l'église Saint-Lambert. Peut-
on en conjecturer que le sceau des Dommartin n'existait 
pas encore à ce moment ? 

E D . PONCELET. 

(D Cette question sera éclaircie prochainement par notre savant 
confrère M. le chevalier de Borman, dans une nouvelle édition du 
Miroir des nobles de Hesbaye. 
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P E T I T E C H R O N I Q U E A R C H É O L O G I Q U E 

Rue de la Waclie. « C'est un des plus beaux spécimens de l'archi-
tecture liégeoise du, XVIe siècle. La pierre y joue le plus grand rôle. 
Si quelques rares fenêtres à meneaux ont été bouchées, la plupart 
sont maintenues sur toute la façade qui porte, à son tour, inscriptions 
et emblèmes ». Voilà ce que dit le savant auteur des Rues <^e Liège 
(t. IV a p. 205) à propos de cette jolie maison delle Wége qui avait 
donné son nom à la rue de la Wache et qui, après avoir abyjté à 
l'origine la famille dont elle portait le nom, au XVe siècle les Goefevin, 
fia XVIIe les d'Ans et au XIXe, ,M. Lamaye, vient de tomber sous 
la pioche des démolisseurs; ni son ancienneté, ni le pittoresque de sa 
façade, toute couverte de pampres, ni les influences puissantes et 
ollicielles, ni les protestations des amateurs de notre passé n'ont pu 
la sauver de l'utilitarisme vandale qui, peu à peu, détruit tous les 
souvenirs de notre vie de jadis ! 

Nous avons, heureusement, un dessin de cette charmante construction; 
nous le donnerons prochainement dans notre Inventaire archéologique 
pour conserver, tout au moins, un souvenir de la jolie construction 
disparue, hélas ! 

Place Saint-Lambert. - Une tranchée faite en face de la Société 
Militaire, a mis au jour de nouveaux débris de la Cathédrale Saint-
Lambert, notamment des fragments de fenêtre gothique, provenant 
peut-être d'une des verrières du transept oriental. Une nouvelle 
muraille romaine, avec enduit rose a été aussi mise à nu et. mardi 
matin, 11 février, on a trouvé un morceau de pavement en mosaïque 
noire, rouge, jaune, avec des fragments bleus. Le sujet est un cercle 
où est inscrite une croix. L'aspect de cette mosaïque et aussi la 
profondeur où elle a été trouvée nous la feraient à première vue, 
reporter au VIe 011 au VIIe siècle, sans rien préjuger toutefois de ce 
que pourraient nous apprendre d'autres constatations. 

E. P. 

C O N F E R E N C E S P U H L I Q U E S 

En vertu d'une décision prise en séance du 29 novembre 1907, 
l 'Institut s'est chargé d'organiser, au Musée archéologique, une série 
de séances publiques et gratuites ayant pour objet des causeries sur 
l'archéologie et l'histoire liégeoise. — Une Commission spéciale, com-
posée de MM. Fl. Pholien. président; F. Vercheval, secrétaire; 
J . Brassinne. Eug. Polain. L. Renard et J. Servais, membres, a pris 
les mesures nécessaires pour rendre ces séances aussi intéressantes 
qu'utiles. 

A sa demande, nous annexons au présent numéro un exemplaire 
du progiamme de ces causeries, dont le succès 11e paraît pas douteux. 



3 E A N N É E , N ° 3 . M A R S 1 9 0 8 . 

C H R O N I Q U E A R C H É O L O G I Q U E 
du Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liégeois 

A B O N N E M E N T ; 2 f . 5 0 P A R A N | p o u r l e s p e r So„„es qui ne sont 

L E N U M E R O : O f . 2 5 J PAS membres de VInstitut 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue Fabry, 14, Liège. 

S e a n c e du 2 6 j a n v i e r 1 9 0 8 

Présidence de M. LE PAIGE, président. 

COMPTE-RENDU 

La séance est ouverte à 10 h. 40. 

38 membres sont présents : MM. le Paige. président; J. Fraipont, 
vice-président; L Renard, secrétaire; D1' ,1. Alexandre, conservateur; 
Fl. Pholien, trésorier; .1. Servais, conservateur-adjoint; F. Vercheval, 
secrétaire-adjoint; MM. M. de Puydt, D1' .1. Simonis, baron de Sélys-
Fanson, M. Lohest, Th. Gobert,,!. Brassinne, F. Hénaux, K. Polain et 
Dr J. Grenson, membres effectifs; MM. C. Haulet, L. Halkin, baron 
M. de Sélys-Longchamps, J.Hamal-Nandrin, E. Ledru, 0 . Neef, J . Plom-
deur, A. Bouhon, K. Couvreux, M. Cloes, D1' G. Jorissenne, F. Magnette, 
P. Duvivier, I)r E. Stockis, N. Capelle, M. Legrand, D1' F. Bidlot, 
Ch. Lohest, L. Leenaers. J. Closon, E. Fick, Edm. Delsa, membres 
associés ou correspondants. 

Se sont excusés : MM. de Buggenoms, baron de Sélys-Longchamps, 
P. Guillick, Ed. Brahy-Prost et G. Rasquin. 

Avant d'ouvrir la séance, M. le D1' J . Simonis, ancien président, 
transmet ses pouvoirs à M. le Paige, nouveau président, dont il fait 
l'éloge, tout en félicitant l'Institut de son choix. 

M. le Paige remercie M. le Dr Simonis des paroles élogieuses qu'il 
lui a adressées ; il remercie aussi l 'Institut d'avoir bien voulu lui 
confier la direction de la Société et l'assure de son entier dévouement. 
App ! audissemen ta). 
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Lecture du procès-verbal de la séance de décembre et correspon-
dance. — M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance 
de décembre, qui est approuvé sans observations, et communique la 
correspondance adressée à l'Institut. 

Etat des publications. — M. le Secrétaire annonce que l'impression 
du Bulletin se poursuit régulièrement et que, sauf imprévu, le second 
et dernier fascicule du tome XXXVII pourra paraître dans le courant 
d'avril. 

Articles pour le Bulletin. — MM. S. Bormans, L. Laliaye et Dr 

J. Alexandre concluant en faveur de l'impression du mémoire de M. le 
baron de Chestret de Haneffe, intitulé La terre franche de Haneffe, 
l'insertion de ce travail dans le 1er fascicule du t . XXXVIII du 
Bulletin est décidée. 

M. L. Renard dépose un travail portant pour titre " A propos d'une 
donation de monnaies romaines faite par M. le Dr Alexandre ». Sont 
nommés rapporteurs MM. Dr J. Simonis, M. De Puydt et J. Servais. 

Communication de M. M Lohest : « Liège antéhistorique ». 
M. le Président remercie, au nom de tous. M. I.ohest de sa très 

intéressante communication; il profite de l'occasion pour féliciter M. 
Lohest pour ses nombreux et savants travaux qui viennent de lui 
valoir le prix décennal des sciences géologiques (Applaudissements). 

Affaires diverses. — M. FL Pholien annonce que la Commission des 
conférences, nommée en novembre dernier, a définitivement dressé 
son programme; il communique ce dernier et rappelle que ces cau-
series auront lieu au Musée le dimanche matin à 11 heures et 
seront publiques et gratuites. 

M. M. De Puydt présente différents dons pour le Musée, notamment, 
de la part de M. le Dr Alexandre, trois monnaies romaines en bronze, 
trouvées jadis sur le territoire de la ville de Liège ; 

au nom de M. E. Davin-Rigot, un ornement en bronze (franc?) 
trouvé à Latinne ; 

de la part de M. Léopold Debrassinne de Wihogne, une série 
d'objets néolithiques provenant de Paifve, Freeren, Wihogne, etc. ; 

au nom de M. F. Hénaux, un fragment de fibule en bronze trouvée 
dans les substructions d'une villa belgo-romaine du Condroz, etc. 

M. N. Capelle offre trois poteries belgo-romaines trouvées à Verviers 
et fournit des renseignements concernant cette trouvaille intéressante. 

Des remerciements sont votés aux donateurs. 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 h. 55. 
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I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 
DE L'ANCIEN PAYS DE LIEGE. 

X I X . — F A Ï E N C E S LIÉGEOISES. 

^ F . P U I S les expositions d'art ancien, qui se tinrent à Liège 
en 1900 et en 1905, les faïences liégeoises ont été 

définitivement classées et reconnues ; elles étaient autrefois 
totalement méconnues, parce qu'on en attribuait, par igno-
rance, la provenance à Strasbourg, et parce qu'on les 
confondait plus souvent encore avec les produits de diffé-
rentes manufactures étrangères. 

Les descriptions méthodiques qui en ont été faites, per-
mettent actuellement de différencier nos faïences de celles 
fabriquées ailleurs. 

Nous avons, dans une monographie publiée en 1906 f1), 
commencé à en indiquer les variétés. Mais forcément, à la 
suite de recherches incessantes, on arrive petit à petit à 
compléter la collection de nos intéressantes céramiques ; 
c'est d'ailleurs là que doivent tendre nos efforts communs. 

En ces derniers temps, nous avons eu l'occasion de ren-
contrer quelques pièces qui, à raison de leurs décors nouveaux 
et de leurs formes spéciales, nous ont paru dignes d'être 
signalées dans cet Inventaire. 

Encrier. 
De forme rectangulaire, ce joli encrier aux contours 

rappelant le style 
Louis XV, était 
bien fait p o u r 
c o m p l é t e r les 
scribans liégeois 
de ce style remar-
quable duXVIIIe 
siècle qui honore 
le meub le l ié-
geois. Son décor 
est au b o u q u e t 
polychrome où 
l ' on re t rouve , 

mais dans une note plus artistique encore, la facture et la 

Longueur 0m20 ; largeur 0ml5 ; hauteur 0m07 
(Collection Fl. Pholien). 

(1) FLORENT PHOLIEN. La Céramique au pays de Liège. Liège, 
Aug. Bénard, éditeur, 1906. 
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palette des décors classiques de l'ancienne manufacture de 
Coronmeuse. Il est muni, aux quatre coins de la tablette 
supérieure, de trous destinés à recevoir les plumes d'oie au 
repos ; au centre de la même tablette, une gracieuse alvéole 
contournée sert de récipient pour des épingles ou autres 
menus accessoires. 

Tout l'encrier est bordé d'un filet rouge-brun qui s'harmo-
nise heureusement avec le coloris général du décor. La pâte 
est, comme pour la généralité des faïences liégeoises, un peu 
rosée et l'émail, blanc et épais, laisse transparaître cette 
nuance. 

A S S I E T T E S 

1° DÉCORS « Oiseaux 

Diamètre moyen : 0M23. 

Les décors des trois assiettes reproduites ci-dessus (x) 
peuvent être classés sous la dénomination générique 
« oiseaux ». Leur forme accuse le style Régence ou Louis XV, 
le bord est à festons, avec marli creusé, forme qui est 
d'ailleurs bien liégeoise. La pâte est rosée, l'émail blanc 
et épais. Les décors sont polychromes ; leur coloris plein 
de vie rappelle bien celui de nos " mandarins a, si connus 
et où le rouge et le vert dominent. Deux de ces assiettes 
ont le marli orné d'une bordure de volutes rouges qui 
achève d'en marquer le style. 

(1) La première de ces assiettes appartient à M. J. Ancion-Magis, 
la seconde à M. G. Rasquin ; la troisième fait partie de notre 
collection particulière. 
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2° DÉCORS VARIÉS DE « bouquets polychromes 

Diamètre moyen : 0™23 

Ces quatre assiettes (') sont de formes et de pâte analogues 
à celles des précédentes. Elles présentent quelques variétés 
du décor dit au « bouquet ». Ces bouquets sont polychromés 
dans les mêmes couleurs que la grande généralité des 
faïences liégeoises ; la palette en est vive et franche et se 
se reconnaît aisément. Il est d'ailleurs deux considérations 
qu'il est utile de faire valoir et de mettre en relief : la forme 
des assiettes de Strasbourg n'est pas la même que celle des 
assiettes liégeoises ; le décor ne l'est pas davantage, attendu 
que le bouquet strasbourgeois est plus garni de verdure 
que ne l'est celui des pièces liégeoises. Ces deux caractéris-
tiques permettront aux amateurs de distinguer les unes des 
autres. 

(1) La première nous appartient; les trois autres sont la propriété 
de M. Alphonse Lamarche, qui a bien voulu nous permettre de les 
reproduire. 



- 2 6 — 

Par une étude comparative on pourra arriver à constituer 
un jour une espèce de recueil des différents genres de 
décors qui caractérisent nos faïences locales. 

FLORENT P H O L I E N . 

U N E C H A R T E I N É D I T E D E C O N R A D 

A r c h e v ê q u e d e C o l o g n e , Léga t du S a i n t - S i è g e 

CONCERNANT L'ABBAYE DE SAINT -TROND ( A ° 1249) 

Dans le chartrier de l'abbaye de Saint-Trond conservé aux 
Archives de l'Etat à Hasselt se trouve une charte inédite 
émanant de Conrad, archevêque de Cologne et légat du 
Saint-Siège. Par cette charte, datée du 20 novembre 1249, le 
légat accorde des indulgences partielles aux pêcheurs repen-
tants qui contribueraient aux frais que nécessitait la réparation 
du monastère de Saint-Trond. « .... Cum igitur monasterium 
Sancti Trudonis Leodiensis diocesis nimia vetustate consumptum 
in quibusdam suis part ib us ruinam minatur ita quod reparatione 
indiget et structura, ad cujus structure consumationem dilectis 
in Christo abbati et conventui ejusdem rnonasterii prope non 
suppetant facultates nisi ipsis vestro (') et aliorum Christi 
fidelium subsidio succurratur, ut eo ferventius excitemini ad 
opéra caritatis eidem monasterio exhibenda quo ad ea 
specialiori vos premio senseritis invitari, nos de omnipotentis 
Dei misericordia eonfisi, omnibus ad prefati reparationem 
rnonasterii suas largientibus seu transmittentibus elemosinas, 
annum unurn, quadraginta dies et unam carenam de injunctis 
sibi penitentiis peecatorum de quibus confessi fuerint et 
contriti, peccata oblita, vota fracta si ad ea reddigerint 

(D La lettre épiscopale est adressée « Universis Christi fidelibus 
per Leodiensem, Çameracensem et Trnjectensem civitates et dioceses 
constitutis 
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persolvenda, offensas patrum et matrum sine injectione 
manuum violenta, misericorditer relaxa/nus. Datum Colonie 
X! kalendas novembris, anno Domini MCCXLVMI ». 

Cette charte, ainsi que d'autres émanées du même Conrad 
et datées également de l'an 1249 (') se rattachent à un 
ensemble de mesures prises pour obvier à la triste situation 
financière dans laquelle se débattait l'abbaye de Saint-Trond, 
au milieu du 13e siècle, au début de l'administration de 
l'abbé Guillaume de Ryckel (-). Plus particulièrement notre 
charte de 1249 rappelle des concessions d'indulgences faites 
par le pape Innocent IV en mai 1249 et en juillet 1252 et 
concernant aussi l'abbaye de Saint-Trond ("). Notre charte 
de 1249 ne laisse pas cependant de renfermer des détails 
plus nombreux et plus précis relativement à la question 
des indulgences. 

A. HANSAY. 

P E T I T E C H R O N I Q U E A R C H É O L O G I Q U E 

Rue de la Waclie Rêver de mort, présage longue vie, dit-on. 
Nous avions rêvé la mort de la maison de la rue de la Waclie, en 
annonçant sa prochaine démolition, alors qu'elle était seulement 
condamnée en principe. 

Espérons, cependant, que le cri d'alarme que nous avons jeté et qui 
a ému nos archéologues, contribue à empêcher la destruction de cette 
jolie maison. Nous sommes, au surplus, convaincus que les services 
techniques de la Ville trouveront moyen de concilier tous les intérêts. 
S'il y avait impossibilité matérielle de conserver in situ cette intéres-
sante façade, ne pourrait-on la reporter (en majeure partie tout au 
moins) à l'alignement même de la rue de la Wache? Cette solution, 
transactionnelle, il est vrai, permettrait à tous d'admirer ce précieux 
morceau d'architecture, dont un excellent dessin paraîtra dans l'un 
des prochains numéros de cette Revue. 

Place du Marché - C'est notre place du Marché maintenant qui 
est menacée à son tour. Pour agrandir le Palais, où les services sont à 
l'étroit, on projette de jeter bas toutes les maisons nord du Marché et 

(1) P IOT, Cartulaire de Saint-Troiul t. I , NOS 207 , 208 , 209 , 210 , 211 . 

(2Ï Cf. H. P I R E N N K , Le Livre de l'Abbé Guillaume de Ryckel, 
Préface, pp. xvi et suiv. 

(3) P IOT. ouv. cité, N°S 203 et 220. 
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mêmelè beau et caractéristique dôme de Saint-André. Ce serait découron-
ner le Marché, ce serait enlever au paysage et au panorama de Liège, où 
ce dôme apparaît de partout, un de ses plus jolis at trai ts ; mais les 
maisons, presque toutes reconstruites après le bombardement de 
Boufflers, ont également leur caractère; plusieurs d'entre elles sont 
historiques ; dans quelques unes existent encore de curieux spécimens 
des « intérieurs » d'autrefois. 

Aussi espérons-nous que toutes les sociétés archéologiques de Liège 
et tous les amis de notre passé s'uniront pour protester contre le 
vandalisme inconscient qui détruit, un à un, tous les vestiges de notre 
vie de jadis. Pour agrandir le Palais, nul besoin n'est d 'abattre ces 
maisons qui n'ont, en somme, que peu de profondeur; il suffit 
d'utiliser le vaste terrain joignant la rue derrière le Palais et cette 
troisième cour livrée à l'abandon depuis tant d'années. 

Dans sa dernière Chronique liégeoise (Gazette de Liège, il0 du 8-9 
mars), notre excellent confrère L.-H. Legius a plaidé éloquemment la 
conservation de notre vieux Marché avec la pittoresque coupole de 
Saint-André. 11 faut que tous les Liégeois unissent leurs protestations 
aux siennes, pour empêcher la réalisation du nouvel acte de van-
dalisme projeté. 

E. P. 

A V I S 

Les personnes dui désireraient faire partie de l'Institut archéolo-

gique liégeois, sont priées d'adresser leur demande à M. Lucien 
lienard-Grenson, secrétaire, rue Fabry, 14, à Liège. 

Moyennant une cotisation annuelle de 10 francs, les membres ont 
droit aux publications de la Société c'est-à-dire au Bulletin (semestriel) 
et à la Chronique (mensuelle) ; en outre, ils assistent aux séances 
mensuelles (avec conférences), participent aux excursions, etc. 
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C H R O N I Q U E A R C H É O L O G I Q U E 
du Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liégeois 

A B O N N E M E N T : 2 f . 5 0 PAR AN | p o u r l e s p e r s o „„es qui ne son* 

L E N U M É R O : O f. 2 5 | Pas membres de VInstitut 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Secrétariat de l 'Institut archéologique liégeois, rue Fabry, 14, Liège. 

S é a n c e du 2 3 F e v r i e r 1 9 0 8 

P r é s i d e n c e d e M. LE PAIC.E, p r é s i d e n t . 

C O M P T E - R E N D U 

La séance est ouverte à 10 h. 40. 

38 membres sont présents : MM. le Paige. président; J . Fraipont, 
vice-président ; L. Renard, secrétaire; Dr Alexandre, conservateur; 
Fl. Pholien. trésorier; Km. Fairon. bibliothécaire; J . Servais, conser-
vateur-adjoint; F. Vercheval, secrétaire-adjoint ; M«r Schoolmeesters, 
MM. K. Brahy-Prost, Dr J. Simonis, de Buggenoms, F. Hénaux, 
Kug. Polain, membres effectifs ; MM. C. Haulet, baron M. de Sélys-Long-
champs, .1. Hamal-Nandrin, A. Javaux, A. Bouhon, Edm. Couvreux, 
M. ('loes, I)r P . Jorissenne, L. Ledru, F. M;ignette, N. Capelle, 
M. I.egrand. J. Closon, M. Jolet, membres associés ou correspondants. 

Se sont excusés: MM. De Puydt, Th. Gobert, L. Naveau et P. Guillick. 
Lecture du procès-verbal de la séance de janvier et correspon-

dance. — M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance 
de janvier qui est approuvé sans observations et communique la 
correspondance adressée à l'Institut. 

Etat des publications. — M. le Secrétaire annonce que l'impression 
du dernier fascicule du tome X X X V i l du Bulletin se poursuit 
régulièrement. 

Articles pour le Bulletin. — Vu l'avis favorable des rapporteurs, 
MM. de Buggenoms, Fl. Pholien et Eug. Polain. l'insertion au Bulletin 
du travail de M. Gobert, intitulé Banquets officiels à Liège aux 
XVIe et XVIIe siècles, est décidée. 
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Rapport du Secrétaire sur les travaux de l'Institut pendant 
l'année 1907. — M. le Secrétaire donne lecture de son rapport. Sur 
la proposition de M. le Président, ce rapport sera publié. 

Rapport du Trésorier sur la situation financière. — M. le Trésorier 
donne, à son tour, lecture de son rapport, dont l'impression est 
également votée. 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés. — 
MM. V. Rubbers. architecte, P. Dupont, Ch. Désir, H. Joris. industriel 
et G. Nagant, ingénieur, sont élus à l'unanimité membres associés. 

Affaires diverses. — M. Jos. Brassinne offre pour la bibliothèque de 
l'Institut un exemplaire de son ouvrage intitulé Analecta Leodiensia 
— Remerciements. 

M. Pholien annonce qu'il est définitivement, question de démolir le 
côté gauche de la place du Marché pour agrandir le Palais de Justice; 
il demande s'il n'y aurai t pas lieu de protester contre ce projet dont 
la réalisation entraînerait la disparition de toute une suite de cons-
tructions intéressantes et enlèverait à la place du Marché une grande 
partie de son originalité. 

Après quelques observations de M. Fraipont. qui estime que l'éven-
tualité que redoute M. Pholien n'est pas à craindre de si tôt, M. le 
Président exprime l'avis que, de toute faeon, l'Institut pourrait émettre 
un vœu en faveur de la conservation du côté gauche de la place du 
Marché (Approbation unanime). 

M. Ledru présente la photographie d'une très ancienne pierre tombale 
trouvée par lui en l'ancienne abbaye du Val-Saint-Lambert et fournit 
quelques détails sur cette intéressante dalle. 

M. le Président remercie M. Ledru de sa communication. 
M. Eug. Polain, revenant sur l'interpellation de M. Pholien, propose 

de publier dans la Chronique des photographies des anciennes maisons 
de la place du Marché. — Sur la proposition de M. le Secrétaire, 
l'idée émise par M. Polain est adoptée en principe. 

M. I.. Renard fait don au Musée, de la part de la famille de feu 
M. le premier Président Schuermans, de quelques antiquités franques 
provenant des environs de Tongres. — Des remerciements sont votés 
aux donateurs. 

La séance est levée à 11 h. 50. 
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I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 
DU PAYS DE LIÈGE 

X X . — P O R T E S C U L P T É E , STYLE RÉGENCE. 

E pays de Liège a vu fleurir jadis sur son territoire 
toute une école d'habiles sculpteurs sur bois, qui, 

notamment dans le dernier quart du XVIIe siècle et dans le 
courant du siècle suivant, ont produit des œuvres remar-
quables. 

Leur art fut avant tout un art industriel, ce qui n'empêche 
qu'il révèle chez ces artistes, la plupart restés anonymes ('), 
des sentiments artistiques développés et une adresse peu 
commune à manier le ciseau. 

Les œuvres qu'ils nous ont laissées sont nombreuses ; 
bien qu'on n'ait pas encore tenté d'en faire l'étude synthétique 
et approfondie ('-), on peut néanmoins affirmer que beaucoup 
d'entre elles trahissent une inspiration commune et un désir 
constant de traiter les styles français (surtout ceux Louis XIV, 
Régence et Louis XV) d'une façon originale, en leur imprimant 
un caractère particulier qu'on ne retrouve pas ailleurs (3) 

(1) La liste des noms de sculpteurs, dont le souvenir nous est 
parvenu, ne doit pas être longue. Signalons ici, d'une manière toute 
sommaire, Maitre Jacques l)ereu, menuisie (r) qui a laissé son nom sur 
une grande niche en style Louis XIV (Catalogue de l'Er/iositiou de 
l'Art Ancien. Liège 1905, classe Y, Mobilier, n° 509:i). Ludovicus 
Lejeune (1744) a. de son côté, signé un grand meuble à deux corps 
en style Louis XV (Ibid.. n° Ô1S7) ainsi qu'une belle caisse d'horloge 
en gaine, traitée dans le même style (Ibid., n° 5220). Plus tard, dans 
la seconde moitié du XVIIIe siècle. Jean Herman de Liège se signale 
comme habile sculpteur ; on connaît notamment de lui une élégante 
[letite console Louis XVI, une suite de cadres artistement travaillés 
(Ibid., nos 5245, 5254 et 5255), etc. 

(2i On ne possède guère, comme publications spécialement consacrées 
au mobilier liégeois, que deux courtes introductions écrites, l'une par 
l'eu ,1. Helbig, l 'autre par M. K. Brahy-Prost, respectivement pour les 
catalogues des expositions d'art ancien de 1881 et 1905. Voyez aussi 
.Jos. DEMARTEAU, A travers l'Exposition de l'Art ancien au pays de 
Liège. Liège 1881, pp. 258 et suiv. 

(:i) C'est en Allemagne qu'on peut le plus facilement apprendre 
à connaître les meubles de style liégeois, die Lûtticher Rococomobel, 
comme les appellent nos voisins du Rhin ; en leurs musées d'Aix-la-
Cliapelle et de Cologne notamment, ils conservent des spécimens 
remarquables de nos sculptures liégeoises et ils ne craignent pas de 
proclamer que l'influence de nos ébénistes du X V I I I E siècle a été prépon-
dérante dans les contrées rhénanes voy L)R V . FALCKK. Fûhrer 
durch das Kunstgewerbe Muséum der Stadt Kbln, Cologne 1904, pp. 
92 et suiv.) 
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Nos sculpteurs ont, avant tout, produit des pièces de 
mobilier artistique : des buffets, des scribans, des garde-robes, 
des consoles, des tables, des chaises, des fauteuils, des " caisses » 
d'horloge, etc. ; ils se sont aussi occupés de la décoration 
des immeubles eux-mêmes, sculptant portes, lambris, volets 
de fenêtres, couvrant toutes boiseries décoratives d'une pro-
fusion de délicates sculptures. 

Grâce à la sollicitude de la Ville de Liège, nous possédons 
encore aujourd'hui un spécimen uniqne de ces vieilles 
maisons patriciennes de la première moitié du XVIIIe siècle, 
ayant conservé intacte sa décoration intérieure primitive : 
l'ancien hôtel Willems en Féronstrée, aujourd'hui Musée 
d'Ansembourg ('). 

Dans le présent Inventaire a été publié, il y a exactement 
un an (•) l'un des beaux types connus des garde-robes de 
style Louis XIV liégeois; nous donnons aujourd'hui la repro-
duction d'une belle porte sculptée en style Régence. 

Cette porte, qui provient, avec un second exemplaire en 
tous points identique, de l'ancien hôtel que la famille de 
Clercx d'Aigremont possédait autrefois en la rue actuelle-
ment dénommée Saint-Paul, est en bois de chêne et mesure 
2m32 de hauteur sur l'»17 de largeur. 

Elle comporte deux rangées de panneaux contournés et 
symétriquement décorés ; ceux du haut sont ornés, à la 
partie supérieure, de corbeilles, de guirlandes et de chutes 
de fleurs finement sculptées et gracieusement disposées ; 
vers le bas, de délicats feuillages, surmontant un lambrequin 
à draperies, complètent l'ornementation de l'ensemble. 

Les deux panneaux inférieurs, rattachés aux précédents 
par une espèce de cartel fleuri et accosté de branchages, 
présentent une décoration plus sobre formée de moulures 
et de rinceaux feuillagés (:i). 

(1) Les riches boiseries de l'ancien hôtel Willems ont fait l'objet 
d'une publication spéciale : Ancien hôtel d'Amembourg à Liège, bâti 
par l'architecte lieuoz de 1735 à 1710. Bruxelles, Ed. Lyon-Claessen, s. d. 

(2) Chronique archéologique du pays de Liège, 2e année (il0 d'avril 
1SMJ7), pi). 27-30. 

(3) La porte qui fait l'objet de cette note a successivement figuré à 
l'Exposition des Anciennes Oildes et Corporations en 1900 (Catalogue, 
p. 1<>, n° 37j et à l'Exposition de l'Art Ancien en 1905 (Catalogue, 
classe V, Mobilier. n° 5142-. 
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La reproduction ci-dessous, en dispensant de toute descrip-
tion plus détaillée, permet de juger du puissant effet décoratif 

que devait produire cette porte lorsqu'elle se trouvait encore 
en place en l'ancien hôtel de Clercx ; elle y était complétée 
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par un gracieux cadre Régence, qui la surmontait et 
renfermait une peinture mythologique due au pinceau du 
neintre liégeois Henri Deprez (1720-1797) ('). 

La décoration de cette porte présente bien la plupart des 
caractères qu'avait reconnus à notre mobilier liégeois 
feu J. Helbig, lorsqu'il écrivait naguère que dans nos 
meubles < on constate l'élégance dans les lignes, une rare 
» habileté dans le maniement du ciseau, une ornementation 
^ où les festons de fleurs et de fruits, les oiseaux, les 
» attributs et les détails de toute nature paraissent moins 

taillés dans le bois de chêne que modelés dans la pâte 
» tendre ou ciselés dans le métal (2) ». 

L REINHARDT. 

AGE DU BRONZE - POINTE DE LANCE D'YVOIR 

Grâce à la générosité de M. de Buggenoms, les collections 
de l'Institut archéologique liégeois s'enrichissaient, l'an der-
nier, de trois armes de l'âge du bronze trouvées dans la 
province de Limbourg : une hache à douille, un bout de 
flèche ou de javelot à pédoncule et une pointe de lance. 

L'Institut doit d'autant plus de reconnaissance au donateur 
que les antiquités semblables, les pointes de lance surtout, 
sont d'une grande rareté en Belgique : elles se comptent! 

Outre la pointe trouvée à Diepenbeek (actuellement à 
notre Musée), 011 peut citer celles recueillies : à Gentbrugge, 
Mendonck, Pollaere et Meerandré, dans la Flandre Orientale; 
à Teralphene, en Brabant ; à Jemelle, province de Namur ; 
à Belœil, en Hainaut ; dans la grotte de la Wamme et à 
Samrée, dans la province de Luxembourg et, à Anvers, dans 
un draguage du lit de l'Escaut. 

(1) L'un de ces cadres, avec la peinture qu'il renferme, sera publié 
ultérieurement dans VInventaire archéologique. 

(2) Catalogue de VExposition de l'Art Ancien au paya de Liège, 
1881. .">« section, Le Mobilier, p. 6. 
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La pointe de lance reproduite ci-contre est inédite et fait 
partie de notre collection particulière ; 
elle a été recueillie, en 1900, avec un 
fragment de lame en bronze, sur le 
territoire de la commune d'Yvoir, pro-
vince de Namur, dans la station néoli-
thique, autrefois si riche, du plateau de 
l'Airbois. 

La douille forme un renflement 
central et se prolonge jusqu'à l'extrémité 
supérieure de l'arme; sa partie inférieure 
qui devait former pédoncule a disparu; 
la cassure est ancienne et, comme tout 
le reste de l'objet, recouverte d'une 
épaisse patine verdâtre. 

Dans son état actuel, l'arme mesure 
0"1102 de longueur, 0^029 de largeur 
à la base et pèse 51,3 grammes. L'ana-
lyse du métal n'a pas encore été faite. 

D'après Oscar Montelius, le savant 
conservateur du Musée royal d'archéo-
logie de Stockholm, cette pointe de 
lance appartiendrait à la troisième 
période de l'âge du bronze et daterait 
de 1550 à 1300 ans avant notre ère (')• 

Il nous a été impossible de savoir 
si les deux objets en bronze ci-dessus 
recueillis à l'Airbois, sont les restes 
de deux pièces isolées et perdues, ou 

s'ils proviennent d'une tombe ou d'une cachette de fondeur. 

JEAN SERVAIS. 

(Il Congrès international d'anthropologie et d'archéologie préhis-
toriques. — Douzième session. — Paris 1900, p. :S45. 
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N O T E B I B L I O G R A P H I Q U E 

La Verrerie et les Verriers italiens dans les Ardennes 

p a r A. BAULMONT. — Dole 1906. 

(Extrait de la Revue historique ardennaise, livraison de juil.-aoftt 1906) 

Le manque de place nous a empêché jusqu'ici de signaler à l 'attention 
de ceux des lecteurs de cette Chronique qui s'intéressent à la verrerie, 
le mémoire ci-dessus. 

Le travail de M. Baulmont, d'une documentation abondante et 
précise, constitue une large et précieuse contribution à l'histoire de 
la verrerie. 

S'appuyant sur une foule de documents puisés aux archives régionales, 
l 'auteur fait l'historique des différentes verreries qui furent érigées 
dans les Ardennes françaises ; ce qui lui fournit l'occasion de publier 
des renseignements inédits sur plusieurs familles de verriers italiens 
(venus notamment de Venise et d'Altare) qui furent, dans cette partie 
de la France, les propagateurs d'un ar t industriel qui devait y prendre 
un essor considérable. 

La lecture de l'étude de M. Baulmont est particulièrement at t rayante 
pour nous : les verriers des Ardennes paraissent avoir travaillé non 
moins habilement que nos verriers liégeois, et de plus, si leurs 
procédés de fabrication ne furent peut-être pas identiques, on sait 
cependant que de part et d'autre on fabriqua les mêmes « types » de 
verreries, notamment celles « façon Venise ». 

Maintes verreries - liégeoises » ne sont-elles pas « ardennaises » et 
inversement '! F. P. 

PETITE CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE 

Rue Saint-Pierre — On exécute en ce moment au haut des Degrés 
de Saint-Pierre, des travaux à un emplacement intéressant. C'est en 
effet, tout près de là qu'à diverses reprises (notamment en 1320. 1558 
et 1860) furent découverts des squelettes avec des armes et des poteries. 

En notre Musée archéologique sont soigneusement conservées les 
dernières antiquités franques retrouvées, non loin de là, au cours des 
t ravaux d'établissement du square Notger : poteries, armes, médaillon 
en ivoire, etc. 

L'attention était donc éveillée sur ce coin de terre historique ; 
néanmoins, jusqu'à présent, aucune découverte intéressant l'archéologie 
n'a encore été signalée. F. V. 
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C H R O N I Q U E A R C H É O L O G I Q U E 
du Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liégeois 

A B O N N E M E N T : 2 f . 5 0 P A R A N ) p o l l r p e r s o„„es qui ne sont 

L E N U M É R O : O f . 2 5 f Pa s membres, de Vlnstitut 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Secrétariat de l 'Institut archéologique liégeois, rue Fabrv, 14. Liège. 

S é a n c e du 2 9 M a r s 1 9 0 8 

Présidence de M. .Julien FRAIPONT, vice-président 

C O M P T E - R E N D U 

La séance est ouverte à 10 h. 35, sous la présidence de M. J. FRAIPONT, 

vice-président, remplaçant M. C. le PAIGE, excusé. 

25 membres sont présents : MM. J. Fraipont. vice-président; L. 
Renard, secrétaire; Dr J. Alexandre, conservateur; Fl. Pholien, 
trésorier; J. Servais, conservateur-adjoint; F. Vercheval, secrétaire-
adjoint; MM. M. De Puydt, Th. Gobert, baron de Sélys-Fanson, 
J. Brassinne, F. Hénaux et Eug. Polain, membres effectifs; MM. baron 
M. de Sélys-Longchamps, Edm. Couvreux, L. Ledru, M. Cloes, A. 
Boubou, F. Magnette, L. Leenaers, D1' E. Stockis, F. Sacré, E. Colleye, 
G. Nagant, G Ghilain et M. .lolet, membres correspondants ou associés. 

Se sont excusés : MM. C. le Paige,Ed. Brahy-Prost, de Buggenoms 
et J. Hamal-Nandrin. 

Lecture du procès-verbal de la séance de février et correspon-
dance. — M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance 
de février, qui est approuvé sans observations, et communique la 
correspondance adressée à l ' Inst i tut . 

Etat des publications. — M. le Secrétaire annonce que l'impression 
du second fascicule du tome XXXVII du Bulletin avance régulière-
ment et que cette livraison paraîtra en mai prochain, 
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Articles pour le Bulletin.. — M. le Secrétaire communique les 
rapports de MM. Jamar, Lousborg et Polain sur la note de M. le Dr 

G. Jorissenne, intitulée « Réflexions sur certaines configurations des 

moulures à l'époque romane et aux époques ultérieures jusqu'au 

XVIe siècle. « — Les rapporteurs étant favorables à l'impression, le 
travail paraîtra dans le second fascicule du t . XXXVII du Bulletin. 

M. Fl. Pholien dépose le manuscrit d'un travail intitulé « Contributions 

à l'histoire de la céramique au pays de Liège. >• — Sont nommés 
rapporteurs MM. Ed. Brahy-Prost, .1. Brassinne et Eug. Polain. 

M. L. Renard dépose son Rapport sur les fouilles de 1007. Ce travail 
est renvoyé à l'examen de la Commission des fouilles. 

Communication de M. Jos. Brassinne. — LE TOMJSHAU DU CARDINAL 

GÉRARD DE GROESBEECK, PRINCE-EVÈQUE DE LIÈGE. — 

M. le Président remercie M. Brassinne pour son intéressante com-
munication et lui demande s'il ne serait pas disposé à la publier dans 
le Bulletin (Applaudissements). M. Brassinne promet de déposer 
ultérieurement le manuscrit de ce travail. 

Présentation et nomination de nouveaux membres correspon-

dants. — Sur la proposition du Bureau, MM. Em. Fairon, bibliothécaire, 
L. Ledru et F. Vercheval, secrétaire-adjoint, sont nommés à l'unani-
mité membres correspondants. 

MM. Ledru et Vercheval, présents à la séance, remercient l 'Institut 
de leur nomination. 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés. — 

MM. Rod. Maton, capitaine d'état-major; Ad. Piedbœuf, industriel; 
Aug. Aerts, notaire; A. Baar-Magis, ingénieur; M. Huwart, industriel; 
P. Bure, chargé de cours à l'Université; F. Close, architecte; J. de Coune 
et A. Wéry, brasseur, sont élus à l'unanimité membres associés. 

Affaires diverses. — M. le Dr Alexandre, conservateur, présente, en 
l'accompagnant de quelques commentaires, un bas-relief signé J. \V. 
(Jéan Warin) et signale l'utilité de sa publication dans la Chronique 

archéologique. 

M. Fl. Pholien renseigne des portes et des lambris ainsi que deux 
cheminées Louis XV qui se trouvent dans une maison de la rue 
VelbrUck et que le propriétaire veut vendre. II demande s'il n'y aurait 
pas lieu de faire des démarches auprès de la Ville afin qu'elle les fasse 
examiner et, le cas échéant, acquérir soit pour la Maison Curtius, 
soit pour le Musée d'Ansembourg. M. Pholien fait remarquer à ce 
propos que le Musée archéologique est pour ainsi dire dépourvu de 
meubles liégeois et constate combien il est regrettable que, faute de 
ressources, l 'Institut ne puisse acheter régulièrement des objets d'art 
des époques modernes, de façon à former des collections de nature 
à intéresser pratiquement les artistes et artisans liégeois. 
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M. De Puydt déclare qu'il a vu, avec d'autres personnes, les 
boiseries signalées par M. Pholien, mais qu'elles ne présentent pas un 
caractère suffisamment exceptionnel pour justifier leur acquisition 
par la Ville de Liège. 

M. Polain fait remarquer qu'à l 'étranger on reconnaît une école de 
sculpture liégeoise et qu'il est indispensable qu'à Liège on possède 
une collection complète de beaux spécimens de l'ancienne ébénisterie 
locale. Il insiste pour que l'Institut fasse prendre de bonnes photo-
graphies des boiseries de la rue Velbrtlck, si leur acquisition ne 
doit pas se réaliser. Adopté. 

M. F. Sacré signale qu'on démolit au quai des Pêcheurs, au coin 
de la rue Capitaine, de vieilles maisons renfermant notamment des 
portes Louis XIV. M. Sacré, à la demande de M. le président, accepte 
de surveiller ces démolitions et de prendre, le cas échéant, des photo-
graphies de tout ce qui pourrait présenter un intérêt archéologique. 

M. Th. Gobert signale, de son côté, les fouilles qui sont exécutées 

au coin de la rue et des degrés Saint-Pierre et rappelle les découvertes 

antérieures qui ont été faites en cet endroit. 

Le Bureau est chargé de suivre cette affaire. 

Dons divers — M. De Puydt présente, au nom de M. Davin-Rigot, 
un objet en bronze (Renaissance?) trouvé à Latinne. 

M. F. Hénaux offre, au nom de ses ouvriers, quatre pièces de 

monnaie romaines trouvées par eux en Condroz. 

M. N. Capelle remet une photographie représentant le coin de la 

rue Maillard avant la construction du Grand Bazar. 

M. F. Magnette présente deux brochures, hommages d'auteur, 
intitulées : Un jeune artiste liégeois à Rome en 17H7-1'H8 et Les 

émigrés français aux Pays-Bas (1ÏM)-I~y4). 

Des remerciements sont votés aux donateurs. 

La séance est levée à 11 h. 40. 
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I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DU PAYS DE LIEGE 

X X I . — L A M É D A I L L E D E L A R E C O N S T R U C T I O N 

DU P O N T D E S A R C H E S FL) 

par Henri Flémalie. 

E 15 janvier 1643, une crue de la Meuse avait emporté 

le Pont des Arches. Après divers tâtonnements, dans 

le but de le reconstruire, en janvier 1655 fut constituée la 

" Compagnie et Comptoir à la rédification du Pont it ou 

" Compagnie des seigneurs bourgeois et marchands „ (•). 

Cette société, à la tête de laquelle se trouvait le bourgmestre 

E. Foullon, mena les travaux à bonne fin ; le nouveau pont 

fut livré à la circulation en 1657, et, grâce aux mesures qui 

avaient été prises, le coût du pont se trouva complètement 

remboursé en 1663. 

(1) Cette médaille a été fréquemment publiée. Voy. I .OYENS, Recueil 

héraldique des Bourgmestres de Liège. Liège, 1720, p. 444; 
DE RENESSE, Histoire numismatique de l'évêché de Liège. Bruxelles, 
1831,1, p. 141, I et I I , pl. 50, 2; El). LAVAIXEYE, Le Pont des Arches. 

Liège. 1859, pp. 30 et 31 ; K. DOGNÉE, Histoire du Pont des Arches. 

Liège, 1800, pli. 113-134 et pl. ; PETIT, Catalogue des médailles et 

des jetons historiques de l'ancien Pays de Liège. Revue de la 

Numismatique belge. 1851, p. 22 ; A. PINCHART, Histoire de la gra-

vure des Médailles en Belgique. Bruxelles, 1869, p. 56 ; V. TOURNEUR, 

Les Médailleurs au Pays de Liège, p. 18. Cf. aussi TII.GOISERT, Les 

Rues de Liège, t. HT. pp. 231-232. Malgré cela il y a encore plusieurs 
choses entièrement neuves à dire à son su je t : la légende du revers n'a 
jamais été ni complétée ni traduite exactement et personne n'a parlé 
de son auteur. 

M. le Dr J. Simonis a bien voulu m'en signaler un exemplaire 
signé, déposé dans le coffre-fort de la ville de Liège. M. le baron de 
Chestret de HanelTe, de son côté, a eu l'obligeance de m'envoyer d'utiles 
renseignements. 

(2) Moyens et conditions à redresser le Pont des Arches. Liège, 

1655. 
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Dès 1662, la dissolution de la société avait été envisagée 

en Conseil de la Cité ; le 21 juillet de cette année, un recès 

du Conseil avait exprimé sa gratitude aux " seigneurs du 

comptoir „. 

Le 24 juillet 1663, le Conseil, précisant sa décision 

première, résolut de faire présent à chacun des membres 

de la Compagnie d'une médaille d'or du poids de trois 

souverains (environ 33,30 grammes). 

Enfin, le 7 décembre 1663, la même assemblée prit des 

mesures pour mettre à exécution le projet déjà adopté. 

Elle augmenta le poids des médailles d'un souverain d'or 

et demi. De la sorte, celles-ci devaient peser 4 1/2 souverains, 

soit environ 50 grammes. En outre, on arrêta le type du 

droit et décida qu'une inscription de " la cause du donatif 

à l'honneur de la cité „ occuperait le revers. De plus le 

Conseil, en un élan de reconnaissance pour le bourgmestre 

Foullon, le fondateur et principal actionnaire du Comptoir, 

voulut que ce magistrat fût gratifié au double, c'est-à-dire, 

qu'il reçût une médaille pesant deux fois plus que les autres, 

soit près de 100 grammes. 

C'est cette médaille qui repose aujourd'hui à l'Université, 

dans le coffre-fort de la Ville de Liège. Nous la repro-

duisons ci-après. 

Au droit, conformément au recès du Conseil, on voit le 

perron contre lequel est appuyée une aigle bicéphale portant 

sur la poitrine un écusson aux armes de Bavière surmonté 

du bonnet électoral. A gauche, sur les marches du perron, 

se tient debout la S te Vierge portant l'enfant Jésus sur le 

bras gauche et tenant un sceptre de la main droite. A droite, 

sur les mêmes marches, c'est saint Lambert revêtu d'une 

chasuble, mitré et crossé, lisant les Evangiles qu'il tient de 

la main droite. 

Dans le champ du revers de la pièce, se lit l'inscription 

suivante : Civitas l Leodiensis | • B(urgensibus)- M(ercato-
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ribus)' | d{edit) (') | ob • pontem- aedif [icatuni) i ex • decr(eto): 

co(n)s(ulum) • et • consilij \ A(nn)o 1663 '-. 

Ce qui constitue l'intérêt capital que présente cet exem-

plaire, ce sont les constatations qu'il autorise. D'abord la 

pièce est incontestablement frappée ; elle est pourvue d'un 

listel fort haut; la gravure en est sèche, et décèle la main 

d'un ciseleur. Or, au droit, sur la seconde contre-marche du 

perron, de part et d'autre de la crosse de saint Lambert, on lit 

il) LOYENS, O. C. ,p .444. a complété B{urgi) M(agistris) D{on abat). Mais 

on a vu plus haut que ce ne fu t pas aux Bourgmestres, mais aux 

marchands bourgeois du Comptoir que la médaille f u t offerte. 

(2) J'ai moi-même donné une très mauvaise traduction de l'inscrip-
tion dans mes Médailleurs au Pays de I.iéye-, il faut lire : La 
cité de Liège a donné (cette médaille) aux bourgeois marchands, à 
cause de la reconstruction du pont, par décret des bourgmestres et du 
Conseil en l'an l(i63. 

^ L ^ I V . C O S ' S J 


